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Nécessité monarchique. — Défection. 
Les griefs s'accumulent contre la monarchie de juillet, à 

mesure que les circonstances viennent concourir au dévelop-

pement de son plan dynastique. Les choses commencent-

elles à être assez claires maintenant ? Cessera-t-on enfin de 

nous appeler conspirateurs criminels , lorsque nos commen-

taires accusateurs reprochent au régime actuel ses tentati-

ves liberticides au dedans et la flétrissure de l'honneur na-

tional au dehors 'i 

Si l'argent de la France n'avait pas été employé à corrom-

pre une partie de la société, nos principes , pour triompher, 

n'auraient pas eu besoin d'auxiliaires tels que lesfautes énor-

mes et les maladresses inouies commises par le gouverne-

ment. Il nous eût suffi de les mettre en opposition avec les 

principes de la royauté, pour opérer la conversion poli-

tique. 

Nous avons enseigné , nous avons prédit. Nos enseigne-

mens ont fructifié , et une partie de nos prédictions déjà se 

réalise. Les folies de quelques personnages abrégeront no-

tre apostolat. 

A voir la pente rapide sur laquelle glissent les hommes 

du pouvoir, le précipice doit être près. Mais avant d'y tom-

ber, ils entraîneront avec eux toute cette fraction rétro-

grade qui s'est prostituée honteusement et sottement à un 

intérêt ennemi de tous les intérêts sociaux. 

La situation est bien différente de celle où l'on se trouvait 

en 1830. Il n'y avait pas de républicains alors , c'est-à-dire 

que les doctrines républicaines sans organe, n'avaient pas 

formé d'école et de parti. L'insurrection de juillet fut une 

insurrection de royalistes de telle façon, contre une royauté 

de telle façon. Cette royauté chassée, il n'y eut en France 

qu'une douzaine de jésuites de moins. Le reste marcha com-

me devant. 

Il n'en est pas de même en 1833. La révolution a donné 

droit de cité à un principe que les successeurs de Charles X 

ne comptaient pas. Ce principe s'est fait jour et s'est appuyé 

sur une immense classe , le peuple. En sorte que le trône 

nouveau , qui aurait dû être le résumé de deux élémens , 

s'est constitué naturellement le défenseur exclusif du pre-

mier venu, et s'est appliqué ensuite à détruire l'élément ré-

ardataire. 

Il résulte de là que le gouvernement de Louis-Philippe 

renferme beaucoup moins de conditions de durée que la res-

tauration si impopulaire de 1814. Cela est simple. La charte 

de Louis XVIII était fort libérale pour l'époque où elle fut 

ondée. Elle était libérale en ce sens qu'il n'existait pas alors 

fd'intérêt social contraire aux intérêts stipulés dans ses arti-

cles. Cet intérêt, s'il existait, était sans puissance puisqu'il 

manquait de représentant. Des partis s'étaient dessinés dans 

un but purement politique , et si la branche aînée , toute 

contre-révolutionnaire qu'elle fût dans l'âme, eût eu un peu 

plus d'habileté , elle serait parvenue facilement à tuer tou-

tes ces fractions constitutionnelles dépourvues de principes 

et s'agitant dans un cercle étroit d'ambition et de rivalité 

personnelle. Si Louis XVIII ou Cliarles X au lieu de faire 

huit ou dix ministères, en eussent fait vingt, en les prenant 

dans tous les côté s des chambres législatives, certainement 

l'opposition de gauche eût perdu son influence, les 221 au-

raient vu leur nombre diminué des trois quarts ; la révolu-

tion de juillet fut certainement arrivée tôt ou tard, mais avec 

beaucoup moins de facilité et de bonheur. 

Nous ne serions pas, pour nous, où nous en sommes au-

jourd'hui. En effet, la substitution de la'branche cadette à la 

branche aînée , des doctrinaires aux hommes de bascule , ne 

réalise pas autre chose que la continuation de la restauration. 

Le cabinet Périer , Guizot, s'est composé comme il se serait 

composé à l'époque de M. de Martignac. L'administration a 

été la même, abnégation complètement faite des événemensde 

juillet. Rien de changé, rien de supprimé, que deux ou trois 

regimens suisses de moins avec quelques centaines d'agita-

teurs anarchiques restés ensevelis sous les barricades. 

Tout cela serait donc comme non avenu, si nous n'eussions 

gagné une liberté entière de presse , pendant l'intervalle qui 

s est écoulé depuis août 1830 jusqu'au procès des ministres, 

en décembre. C'est dans ce court espace de trois mois que 
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tutions sociales réformatrices, ont apparu long-temps avant 

qu'elles n'eussent été en état de le faire sous la restauration. 

C'est là toute la distance qui sépare les deux régimes , dis-

tance dont si peu de gens voient la portée. 

Le gouvernement de Louis-Philippe est donc évidemment 

plus faible que la restauration. On peut affirmer avec une 

assez grande vérité, que la restauration est venue dans son 

temps, tandis qu'à coup sûr, le régime qui lui a succédé 

n'est pas venu dans le sien. Ce qui le prouve, ce sont les 

théories diverses auxquelles ont donné lieu les deux épo-

ques. Dans la première, le roi règne et ne gouverne pas, in-

violabilité de sa personne, responsabilité des ministres, 

charte octroyée ou consentie, tels ont été les thèmes perpé-

tuels des orateurs et des publicistes. Ce n'est pas, certes, ce 

qui devait causer de terribles craintes aux partisans de la 

charte de 1814, et il faut convenir qu'il était difficile de pré-

voir que le renversement de cette charte serait le terme de 

ces misérables querelles. C'est cependant ce qui est ad-

venu. 

Dans la seconde époque où nous avons le bonheur de vi-

vre, il ne s'agit plus desavoir si le roi règne etne gouverne pas, 

(le roi crie tout haut lui-même que cette maxime est fausse , 

quoiqu'il prétende à l'inviolabilité) , si la constitution écrite 

de 1830 a été acceptée, quoique les doctrinaires, poursuivant 

leur route , ou ne désespéra t pas qu'ils vinssent par la suite 

nier le fait, il s'agit de bien d'autres matières pour le mo-

ment. 

" Ce sont deux partis sociaux d'abord qui se disputent la sou-

veraineté législative , et dont l'un qui peut s'appeler à bon 

droit parti national puisqu'il forme l'incontestable majorité 

de la France , est entièrement antipathique avec tout ce qui 

est analogue à l'héritage des .Bourbons ,_en d'autre s termes à 

la monarchie. 

Si les premiers Bourbons sont tombés en 15 ans par les 

seules conséquences de quelques traités subtils de métaphy-

sique pure, quelle est la durée raisonnable que l'on assignera 

au régime des derniers Bourbons , voyant des systèmes en-

tiers de politique et d'économie sociale se développer au— 

dacieusement aux yeux de la France , et menacer le pou-

voir existant de la haine brûlante de tout un peuple. 

Si les 15 opposans constitutionnels de la chambre de 

1824 ont amené la révolution monarchique de 183 J , que ne 

doit-on pas attendre de 50 législateurs républicains qui peu-

vent dire tout aussi bien que leurs devanciers : Trente mil-

lions d'ames sont pour nous hors de cette enceinte. 

Il se rencontre encore sous ce régime une autre cause de 

ruine étrangère à la restauration. Cette cause originale était 

inhérente à la nature du mouvement de juillet. 

La monarchie de 1814 avait été rétablie par une influence 

extérieure , celle de 1830 l'a été par la bourgeoisie, et prin-

cipalement pour cette classe. Sous ce rapport au moins.est-

elle fidèle à son origine et remplit-elle sa mission ï Non, et 

de plus elle est dans l'impossibilité de la remplir en face des 

principes républicains. Les forts détachés élevés dans le des-

sein d'anéantir l'insurrection , fourniront d'égales armes au 

pouvoir contre toutes les concurrences quelles qu'elles soient, 

bourgeoises ou populaires. Ce plan de despotisme est une 

trahison de tous les intérêts français , aristocrates ou plé-

béiens. 

La restauration, sans son incroyable folie , aurait pu se 

passer encore long-temps d'une pareille ceinture militaire , 

mais Louis-Philippe aurait-il un jour de tranquillité sans l'exé-

cution de ce projet infernal ? 

La royauté de juillet manque donc le but de ses créateurs. 

Anti-populaire , forcée d'être anti-bourgeoise , pour repous-

ser la barbarie révolutionnaire , sa destinée est de devenir 

dynastique purement ou absolue. Le juste-milieu comprend-

il cela ï 

Le juste-milieu accordera-t-il des millions pour la dynas-

tie contre le peuple ? Cent bastilles n'arrêteront pas une ré-

volution providentielle, et si venait ce nouveau juillet , le 

peuple ne pourrait-il pas se souvenir que la dynastie avait 

des complices ? P. V. 

Garde Nationale. 

L'autorité s'aperçoit enfin qu'elle avait fait une bévue en 

déclarant hautement sa défiance et sa rancune contre notre 

garde civique. Le procès intenté contre nous, parce que nous 

avions provoqué une démarche de nature à forcer le pouvoir 

à démasquer son hostilité contre elle, ou à terminer malgré 

ses répugnances une réorganisation jusqu'à présent illusoire, 

avait causé un scandale universel, à Lyon même; et l'on peut 

présumer quel effet aurait produit cette mesure de colère sur 

l'opinion du reste de la France. La France aurait connu par 

là combien est sincère et intime cette confiance que le gou-

vernement professe en phrases déclamatoires envers la garde 

nationale. Elle aurait jugé l'état de l'opinion dans la seconde 

cité du pays; ville qui, il y a deux ans, ne renfermait pas 

dix hommes hostiles à la royauté de Louis-Philippe, et dont 

la garde nationale tout entière est aujourd'hui réputée 

ennemie et traitée cn conséquence. Hors de Lyon, assuré-

ment, on n'aurait pas pu savoir toute la vérité à ce sujet ; on 

ne connaît pas l'inconcevable audace avec laquelle l'autorité 

a éliminé des contrôles de la garde nationale une foule de 

citoyens honorables et précisément ceux dont on craignait 

l'influence politique. Nous ne croyons pas nous avancer trop, 

en disant que les contrôles actuels ne comprennent guôres 

plus delà moitié des citoyens qui, à Paris, par exemple , 

auraient été appelés à y figurer; et comme on le présume 

bien , la partie de la population qui a été éliminée, n'est pas 

celle qui est connue par son dévouement à la royauté. On 

ne sait pas au dehors toutes les manœuvres qui ont été faites 

pour se rendre maître des élections. — Et cependant, malgré 

toutes ces précautions , les élections ont été telles que le gou-

vernement, non-seulement regarde la garde nationale de 

Lyon comme un ennemi auquel ce serait folie que de livrer 

des armes, ainsi que le prouve son refus obstiné de terminer 

la réorganisation et l'armement, mais encore voit en elle un 

tel sujet de crainte, qu'une simple prise d'uniforme indivi-

duelle, une manifestation de la nature la plus pacifique, 

lui semble une menace inquiétante et un redoutable évé-

nement. 

Voilà ce que le procès intenté au Précurseur pour la sim-

ple annonce du projet de cette prise d'uniforme et l'extrême 

agitation que cette annonce a causée parmi nos grandes et 

petites autorités, ont appris aux autres fparties du pays. Il 

fallait doue renoncer à ces phrases rebattues dans les jour-

naux ministériels, les proclamations, les discours officiels 

royaux et autres , sur la touchante union de la royauté bour-

geoise avec la garde nationale ; il fallait se résigner à accep-

ter les faits tels qu'ils sont, c'est-à-dire l'antipathie de la po-

pulation intelligente pour le système actuel , et la défiance 

du Château pour toute force vraiment civique. 

L'effet produit par la nouvelle de notre procès, a fait com-

prendre au pouvoir quelle maladresse il avait commise , et 

voici M. le préfet qui vient en son nom tâcher de réparer 

cette balourdise. Vous allez voir comme il s'y prend fine-

ment ! Il est impossible de rien imaginer de plus délicate-

ment tourné , de plus ingénieux , de plus logique que la 

lettre suivante publiée ce matin par le Courrier de Lyon. 

On se demandera pourquoi cette lettre est adressée à M. le 

maire de la Guillotière plutôt qu'au maire de Lyon , par 

exemple. C'est là encore une idée spirituelle de M. le préfet 

dont nous allons donner l'explication. M. le préfet a pensé 

que comme il était parlé dans notre article spécialement de 

la garde nationale de Lyon , il aurait trop ouvertement l'air 

de capituler devant nous, s'il venait après nous s'adresser 

à cette même garde nationale , laquelle peut avoir ses rai-

sons pour eu croire ses faux amis plutôt que ses vrais 

amis de la préfecture. Il a donc pris un détour, et pour 

faire lire son homélie administrative aux gardes nationaux 

de Lyon , il l'a fait passer d'abord par la Guillotière. Pro-

fonde combinaison ! 

Cette lettre nous fournit le sujet d'une autre petite obser-

vation. 

Nous avions souvent remarqué dans les articles semi-offi-

ciels du Courrier de Lyon certaines expressions élégantes 

fréquemment reproduites , et qui paraissaient sortir de la 

même plume, et d'une plume encore plus ministérielle que 

celles qui enrichissent habituellement ce journal ; par exem-

ple cette locution : les faux amis des ouvriers , les faux 

amis de la liberté, des hommes sans mission et sans po~ 

sition sociale, etc., etc., etc. —La lettre de M. le préfet nous 

apprend à qui nous devons attribuer ces articles, et grâce 

à elle et à d'autres indices recueillis ailleurs et notamment 

dans la note du Courrier relative à la réunion des commu-

nes limitrophes de Lyon, aux rédacteurs déjà connus de la 

feuille bien pensante , nous pouvons en ajouter un autre 

qui jusqu'ici s'était tenu (caché dans sa modestie. M. le pré-

fet , à l'exemple de son auguste maître , rédacteur habituel 

du Journal de Paris , nous fait l'honneur de descendre à 

devenir notre confrère en journalisme. 

Voici la lettre de notre confrère , M. Gasparin : 

Lyon, 17 juillet. 

A M. le Maire de la Guillotière. 

Monsieur , 
Je savais depuis long-temps qu'un certain nombre de gardes na-

tionaux de Lyon avaient résolu de paraître eu uniforme le joui- des 
anniversaires de juillet, pour marquer leur adhésion aux principes 
consacrés dans ces immortelles journées. Je regardais leur présence 
à cette fêle comme un des plus beaux ornemens qu'elle put recevoir 
du zèle spontané des citoyens. 

Un parti a voulu faire tourner cette idée à son profit, paraître 
commander à la bonne volonté des citoyens , et taire considérer 
comme ses adhérens tous ceux qui donneraient cette marque d'atta-
chement à la cause nationale. 

C'est peu encore , on a voulu engager les gardes nationaux dans 
une démarche illlégale , en leur annonçant des réunions par bâtai] 
Ions , par compagnies, qui sont prohibées par les lois , cl qaidon-
neraient lieu àdes peinesfort graves contre ceux qui cn prendraient 
le commandement. 

La garde nationale, au-dessus de pareilles insinuations, ne souf-
frira pas que la leçon lui soit faite par des jbUrnUux, et 

n'y cherchera pas ses ordres du jour. Partout elle a é;c le pKia Ici me 



appui des luis. C'est ainsi qu'elle s'est montrée à Paris, que je l'ai 

Irotivée à Grenoble "bu, pendant un an, elle accourait au premier si-

gnal de désordre elle réprimait avec fermeté : c'est ainsi qu'on au-

rait pu la trouver à Lyon , dans des circonstances bien plus graves. 

Kniin, cette même garde nationale lyonnaise a donné la plus grande 

preuve.de. son obéissance aux lois et du vrai patriotisme qui l'ani-

mait quand elle a fait à la paix et à la concorde le sacrilice de sa 

propre existence , et aujourd'hui encore quand après sa nou-

velle organisation elle apprécie avec tant de justesse les 

motifs si puissans qui relardent son armement. 

Ainsi, M. le maire , voir reparaître l'uniforme de la garde natio-

nale sera un sujet de satisfaction pour tous les bons citoyens, et 

ceux qui s'en décoreront sauront le faire respecter et imposer si-

lence à leurs faux amis qui voudraient en faire une occasion de 

désordre. 

Ils éviteront toute réunion publique qui pourrait faire supposer 

qu'ils obéissent aux ordres d'un parti, et se montreront digues de 

la confiance qu'ils méritent et que l'on chercherait à éloigner eu les 

dépeignant comme des factieux , prêts à braver les iois et à faire 

cause commune avec ceux qui veulent les renverser. 

Quant aux banquets patriotiques dont vous me parlez , il est na-

turel que ces jours de joie et de fête réunissent autour d'une même 

table les vrais patriotes amis de notre belle révolution. Je ne vois 

aucune difficulté à les autoriser. 

Agréez, etc. Le préfet du Rhône , 

GASPARIN. 

La garde nationale ne souffre pas que la leçon lui soit 

faite par les journaux. ; et il y a pour cela une bonne raison, 

c'est que les journaux, sont faits par l'opinion de la popula-

tion ; or, l'opinion ne fait pas la leçon à l'opinion , cela est 

clair.- mais sont-ce les préfets, par hasard , qui ont le droit 

de faire la leçon aux journaux., à l'opinion et à la garde na-

tionale;' — Entre la leçon des journaux , c'est-à-dire de l'o-

pinion publique , et la leçon des préfets, s'il faut absolument 

que la garde nationale choisisse, nous ne pensons pas , en 

vérité , que M. Gasparin ait beaucoup d'écoliers sous sa fé-

rule. H y a encore à cela une excellente raison, c'est que 

les journaux sont écrits par des citoyens, qui ne sont que ci-

toyens , et n'ont pas d'autres intérêts que ceux des citoyens 

au nom de qui ils parlent, tandis qu'un préfet est beaucoup 

plus préfet que citoyen, et qu'il a des intérêts de préfet, 

fort éloignés pour ne pas dire fort ennemis des nôtres. Pour 

qu'un préfet fasse son chemin il suffit qu'il plaise à un cer-

tain personnage qui se trouve aux Tuileries, tandis que le 

journaliste ne peut 'avoir des succès que par l'assentiment 

de la majorité des citoyens qui l'entourent. Le ton hautain 

de M. le préfet est donc très-mal appuyé par les faits; la 

garde nationale ne reçoit de leçon de personne ; mais elle 

reçoit par les journaux les idées que chaque citoyen peut 

avoir à communiquer à tous , et elle les repousse ou les 

accepte , comme il lui plaît, sans se soumettre jamais pour 

cela à l'humiliation d'une leçon; un journal est un homme 

ou une collection d'hommes qui parle à tous, et n'a d'au-

tre force que la raison et l'utilité de sa pensée : un préfet au 

contraire ne parle jamais que pour donner des ordres, il 

est payé pour cela, et lorsqu'il se fait patelin , lorsqu'il s'a-

baisse à prier, c'est qu'il y est poussé par sa vanité ou son 

intérêt de préfet, et les citoyens savent que penser de cette 

humeur anodine si subite et si extraordinaire. 

Le fait est qu'au travers de toute sa morgue, M. le préfet a 

très-bien compris deux choses : premièrement que le Pré-

curseur et les gardes nationaux au nom desquels il parlait 

étaient dans leur droit; secondement que l'autorité était dans 

son tort et allait recevoir une rude mortification,ou, pour 

parlercommeM. le préfet, une leçon sévère sur la scandaleuse 

violation de la loi commise à l'égard de la garde nationale de 

Lyon. 

Pour savoir si les gardes nationaux avaient raison ou non, 

il faut recourir à la loi et la comparer aux termes de l'article 

publié par le Précurseur. 

L'article 7 de la loi dit que les gardes nationales ne pour-

ront se réunir en armes ou en état de gardes nationales que 

sur la réquisition de l'autorité civile. 

Avons-nous (comme le prétend aujourd'hui le Journal du 

Commerce, qui continue à écrire sous de fâcheuses inspira-

lions) invité les citoyens à se réunir en armes? Il n'est 

pas question A'armes dans notre article; il n'y est parlé 

que d'une simple prise d'uniforme. D'ailleurs conseiller à la 

garde nationale de Lyon de prendre les armes serait une maur 

Yaise plaisanterie, car on sait très-bien que notre garde natio-

nale n'a pas d'armes depuis 1831. 

Avons-nous invité les citoyens à se constituer en état de 

gardes nationales? Il est très-fâcheux que les députés de la 

France ne sachent pas parler français et nous fassent des lois 

dans un certain jargon inintelligible hors du Palais-Bourbon. 

Qu'est-ce que c'est que l'état de gardes nationales? Nous 

serions assez embarrassés de le dire au juste : mais enfin on 

peut supposer à la rigueur que nos députés ont voulu, dans 

leur patois , interdire aux gardes nationaux de se réunir par 

compagnies et par bataillons. Avons-nous dit que les 

citoyens dussent se réunir ainsi militairement? Pas du 

tout : nous avons annoncé simplement que des com-

pagnies et des bataillons entiers avaient l'intention de 

célébrer par des réunions fraternelles l'anniversaire de la 

victoire de juillet. Ces réunions étaient donc entièrement pa-

cifiques. Des bataillons entiers pouvaient vouloir célébrer 

l'anniversaire de la révolution sans former des réunions mi-

litaires de bataillons défendues par la loi. Des gardes na 

tionaux jjtës dilléi'efiteàcompagnies sans distinction et sans 

ordre dé înurçéros ,pouVHient se réunir par dix, par vingt, 

par cent à iMs banquets paternels dans lesquels on n'aurai 

..perçu auepie orgamj&ttjîg&i militaire. 11 est évident, d'après 

Mire a^ci4j,.aue^noâs^éinandions seulement que la pris* 

d'uniforme du plus grand nombre possible de gardes natio- * 

naux protestât publiquement, 1° de l'indignation que cause > 

à la cité l'insulte qui lui est faite par le pouvoir en refusant,
 1 

contre le voeu de la loi , de lui restituer sa garde civique ; , 

et 2° de l'attachement de la nation armée au dogme de la sou- , 

verainelé populaire proclamée en 1830 sur les barricades de
 1 

Paris et à lllôtel-de-Ville de Lyon , et depuis lors insulté par -

le pouvoir actuel dans tous ses actes à l'intérieur et à l'exté-

rieur et notamment par cette insolente entreprise des forts 

détachés, au moyen desquels la royauté lente de dominer par 

le canon le grand peuple de Paris , et la nation tout entière 

dont Paris est la tête. 

La garde nationale avait donc raison, et légalement raison, 

dans le projet que nous annoncions. 

Il s'agit maintenant de prouver que le pouvoir a tort et 

légalement tort. 

Aux ternies de la loi la garde nationale de Lyon devait 

être réorganisée au plus tard en décembre 1832. 

L'a-t-elle été ? 

On a formé, dieu sait comment, des contrôles écrits , on a 

fait des élections de compagnies et de bataillons, et puis on 

s'est arrêté là; on n'a nommé ni colonels ni lieutenans-colo-

nels , c'est-à-dire , qu'on a fait un corps sans tête. 

Oserait - on dire qu'une troupe militaire est organisée 

quand elle n'a pas les deux officiers essentiels qui doivent 

figurer au premier rang de ses cadres ? Quand la loi a pres-

crit la réorganisation d'une garde nationale dissoute , elle a 

voulu sans doute rendre à une localité qui en aurait été pri-

vée une force civique qui tait une partie essentielle des pou-

voirs nationaux ; elle a voulu lui restituer une force utile , 

une force active et agissante au besoin. Eh bien ! de quelle 

action est capable une troupe sans chef ï Donc la loi a été 

violée, et cela sans excuse , sans prétexte , ouvertement, 

violemment, brutalement, avec un mépris impertinent du 

bon sens public et du droit des citoyens. 

Non-seulement la garde nationale devait être complétée 

pour satisfaire au vœu de la loi, mais encore on devait lui ren-

dre ses armes ; car la loi a voulu évidemment, en pres-

crivant la réorganisation , replacer la garde nationale dans 

le même état où elle était avant sa dissolution. Cette réorga-

nisation , encore une fois, a pour but de restituer à la loca-

lité une force active ; or, si l'on avait une première fois re-

connu la nécessité de distribuer des armes à une garde na-

tionale , on avait par cela même avoué l'impossibilité où se 

trouvait la population de s'armer elle-même : cette impos-

sibilité aurait-elle été détruite par la dissolution ? — Non , 

Certes , et ce qui était nécessaire à la formation de la garde 

nationale est encore indispensable à sa réorganisation. Donc 

il fallait nous rendre nos fusils qui nous ont été enlevés en 

décembre , sans quoi il n'y avait point de garde nationale à 

Lyon. 

Toutes ces raisons qui frappaient les esprits avec tant d'é-

vidence prouvent que le pouvoir a une telle défiance , une 

telle aversion de notre garde nationale , qu'il a mieux aimé 

accepter les reproches les plus formels d'illégalité , que de 

nous rendre cette institution patriotique. 

M. Gasparin a donc bel air maintenant à déclarer que les 

vrais amis de la garde nationale ne se trouvent que dans les 

salons de la préfecture ; à protester que l'autorité sera bien 

joyeuse , bien enchantée de voir beaucoup d'uniformes tri-

colores parlesruede Lyon aux fêtes de juillet; souamour 

pour l'habit de la garde nationale avait de bien meilleurs 

moyens , ce nous semble , de se satisfaire ; et il n'était pas 

besoin que le Précurseur vînt pousser, malgré lui, préfet, 

les gardes nationaux à lui donner ce plaisir, carie Précur-

seur a depuis long-temps cent fois réclamé la réorganisation 

avec uniformes, fusils et colonels. 

M. Gasparin plaisante lorsqu'il nous assure dans son 

langage que la garde nationale apprécie avec tant de jus-

tesse les motifs si puissans qui retavdent son armement. I.a 

garde nationale apprécie très-bien les terreurs que son nou-

vel esprit politique inspire à l'autorité monarchique; voilà 

tout. 

M. le préfet termine en autorisant les citoyens à se réunir 

en banquets patriotiques à l'occasion des têtes de juillet-

Merci! Les gardes nationaux de Lyon n'avaient pas pour cela 

besoin de sa permission; forts de la loi, de leurs droits et 

de leur volontéils auraient su célébrer à leur façon et li-

brement des souvenirs de virilité nationale , qu'ils n'oublie-

ront pas et que la royauté a oubliés beaucoup trop vite. 

\ Ans. P. 

Nous recevonsde Portsmouth, par le IIàvre,les nouvelles 

, suivantes sur les affaires du Portugal. 

Porstmoutli, 15 juillet, 

j DESTRUCTION DE LA FLOTTIi MIGUÉLISTE. 

i Notre ami Napier a fait tout ce qu'on a pu attendre d'un of-

ficier anglais. A deux heures et demie, dans la journée du 5 

juillet, se trouvant à trois lieues de St-Vincent, il aperçut 
;
 l'escadre miguéliste, forte de 3 vaisseaux de 74, d'un petit 

» vaisseau de ib, d'un gr.uul navire de la compagnie des Indes, 

. fort bien armé, et enfin de deux ou trois corvettes. 

r
 Après avoir remarqué que le Don Juan était un peu éloi-

gné de la Hotte, il attaqua immédiatement avec le Don Pédro 

et le Rainha, le bâtiment miguéliste la Rainha, portant le 

- même nom que le bâtiment pédriste, et qui fut enlevé à 

s l'abordage par l'équipage à la tête duquel s'élança le capitaine 

^ Napier lui-même, qui fut légèrement blessé eu deux endroits. 

. Son fils Edward Napier, qui commandait comme capitaine 

en second, reçut cinq blessures dans l'action j mais nous avons 

■S le plaisir «l'annoncer que l'état de ce brave jeune homme ne 

e , présente rien d'alarmant. 

Le capitaine Wilkinson a été grièvement mais non da 

reusement blessé. Le capitaine-lieutenant G.-F.-M. Don "^V 

a été tué. 0llS'1 

Avant l'action, Napier avait assigné son devoir à cha 

navire, et chacun d'eux l'a bien rempli. Le capitaine Peal[
Ue 

qui montait une frégate pédriste do troisième rang, a atta -
un bâtiment miguéliste de 56 canons, de 24 et de 32 , et<|p

U<
^ 

grandes canonnières montées par 500 hommes. Le capit
a

,Uï 

Peake élongea l'arrière du bâtiment ennemi et lui envoya u"
e 

volée qui porta en plein; il gouverna ensuite à le ran«
e
r^

e 

bout eu bout, et il envoya ensuite deux autres bordées 
plein bois. e" 

Voyant la confusion régner à bord du navire ennemi 1 

gouverna à lui passer au ventpar l'arrière pour eugager s'o 

beaupré dans ses haubans d'artimon, et dans cette positi " 

avantageuse, il commanda l'abordage en donnant lui-inêm" 

l'exemple. 11 fut bravement secondé, et en quelques inin
u

t 

il enleva ce bâtiment, après une perte de 7 hommes tnd^l 
20 blessés. eSet 

Dans ce terrible engagement, le capitaine Goble , du D 

Pédro, a été tué. Les corvettes amenèrent pavillon l'uneaDr'" 
l'autre, et le Don Juan, de 74 canons, en fit autant sans conf 

battre. 

Au moment où le bateau à vapeur le Rirmingham qui 

apporté les nouvelles ci-dessus, quittait Lagos (Le 6 juillet? 

minuit), le comte de Palmella marchait eu avant dans l'A* 

lentejo (province la plus grande du Portugal, au sud des 

Algarves)^à la têtede8,00o hommes. Trois villes de l'Alen 

tejb s'étaient déclarées en faveur de Doua Maria. VillafW 

espérait être à Lisbonne dans dix jours. 

Les damesde Lagos ont présenté à Napier une couronne de 
laurier sur un plat d'argent. 

—On lit le passage suivant dans le rapport de l'amiral Na-
pier : 

« J'avais beaucoup compté sur l'active assistance des ba-

teaux à vapeur; mais, à l'exception du William IV, ces bà-

timens n'ont montré aucune bonne disposition ; les'mécani-

ciens et les équipages ont refusé d'approcher l'ennemi. Le 

premier navire a demandé 2900 f. avant de marcher. Je dois 

cependant rendre justice à M. Bell , qui a fait tout ce qui 

lui était possible pour les engager à agir. » 

Oporto, 8 juillet. 

Près de la baie de Vigo , le Rirmingham a rencontré le 
George IF qui se rendait à Lisbonne, ayant le maréchal 

Bourinont et huit marins à son bord. Le capitaine du Rir-

mingham héla le George IV, et il lui apprit la défaite de 

l'escadre miguéliste. Cette nouvelle parut vivement affecter 

M. de Bourmont et ses compagnons. 

Copie de la Dépêche de l'amiral Napier an chevalier 

Lima à Londres. 

Rainha, baie de Lagos , 6 juillet. 

Mon cher chevalier, je me suis emparé de'toute l'escadre 

miguéliste, à l'exception de deux corvettes et de deux bricks. 

Je vous envoie unecopfede ma lettre au ministre. J'attends 

ici demain le marquis pour savoir comment je dois dispo-

ser des équipages. Je me rendrai s Lisbonne aussitôt que je 

pourrai me procurer des bâtitrfens en état. 

Carlos de Ponza. (Napier) 

Une lette écrite par un officier à bord de la Rainha, con-

tient le passage suivant; 

6 juillet. 

« Nous avonseu hier une belle affaire. $ous avons attaqué 

l'ennemi bord à bord , mais non sans lui avoir envoyé une 

ou deux bonne volées. Nous avons pris la vieille Rainha k 

74 canons avec notre bâtiment qui n'en portait que 46. Toute 

l'escadre est tombée en notre pouvoir , excepté quelques 

corvettes qui ont pris la fuite. L'action a duré une heure et 

demie. Nous avons eu cinq hommes tués et treize à quatorze 

blessés. L'amiral s'est montré le premier homme de son 

bord. 

» Npus retournons à Lagos dans quelques heures pour ré-

parer nos navires, et de là nous ferons voiles pour Lisbonne; 

mais l'amiral doit laisser son bâtiment qui est très-endomma-

gé. Nous avons à notre bord le Commodore de don Miguel et 

sa suite. 

Voici l'article de la Gazette d'Augsbourg, auquel il est 

fait allusion plus haut : 

Constantinople, 20 juin. 
Les troupes russes travaillent avec activité aux prépara-

tifs nécessaires pour leur embarquement. Il est possible 

qu'elles nous quittent prochainement : néanmoins il restera 

quelques officiers de l'état-major et des cadres du corps du 

génie et des sapeurs, soit pour lever des plans aux environs, 
soit pour taire toute sorte de travaux nécessaires à la défense 

du pays. Le sultan veut abandonner uniquement à des offi-

ciers russes le soin de cette affaire importante. 

Il est question de congédier tous les militaires français qui 

ont été jusqu'à présent au service de la Porte Ottomane. 

L'amiral Roussin paraît très-ému de toutes ces dispositions-

Il croit que la Porte est folle de se jeter dans les bras de la 

Russie. Néanmoins on ne peut lui en vouloir , attendu que 

la politique de l'amiral avait poussé le sultan au bord de l'a-

bîme dans lequel il serait infailliblement tombé sans le se-

cours généreux de la Russie. . ■ 

Le sultan est fermement résolu à contracter l'alliance a 

plus étroite avec la Russie. On dit qu'il existe déjà un protf 

de convention entre la Porte Ottomane et le gouvernera^ 

russe , qui n'a plus besoin que de l'approbation de i'
enl

P'~ 

reur Nicolas pour être mis à exécution. Cette convenu 

forme une espèce d'alliance pilènsive et défensive 1
aia

?
sn

aS 
aux parties contractantes des secours réciproques dans le 

de troubles intérieurs. On attend incessamment de St-re'^ 

bourg la ratification de ce traité, et maintenant on Ç'sEfifjïjL 

plus d'inquiétudes au sujet des projets ultérieurs de W
e 

med-Ali et de son fils. J
RE 

Bien que l'amiral Roussin se flatte toujours de repre " 

une grande inllueuce sur la Porte Ottomane , il p
aJ

'*'
 car 

pendant parfaitement instruit de la teneur de.cet acte ,\er> 
, lia envoyé un courrier à Paris, ce qui ne peut guère 

pliquer que par cette circonstance, attendu qu'il u
gs 

arrivé d'important d'ailleurs. .,
 e

t 
' Ibrahim-Pacha continue régulièrement sa retraite j 

: bientôt elle sera effectuée. .
 r

^
p

u-
i Jusqu'à présent Méliémed-Ali, avait montre de _

la
.,^

e
l 

•■ guance pour toute alliance conclue d'après un traite 

Il a toujours cherché à attirer dans son parti 1
 une

 "
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; tre des puissances par des avantages matériels. Les'
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^
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i ges commerciaux que les Français trouvèrent a A j
e} 

: en ont fait les alliés naturels de Méhémed-AU. ev
 e

ùt 

graves méprises de l'amiral Roussin, Méhémed-AU 



-«suré de plus grands avantages encore ; mais maintenant il 
Semble se défier de la politique française et être moins bien-
veillant pour les Français. 11 serait possible qu il s attachât 

davantage à l'Angleterre. . 
L'amjral Roussin a tout gâte tant à. Lonstantmople qua 

Alexandrie. 

Chaque nouvelle livraison de la BIBLIOTHÊUOB PUFCLAIM est un nou-

veau succès à signaler. Eu elfet, dans celle-ci, on trouve aussi de 

uuoi attirer l'attention du public et piquer sa curiosité. D'abord, 

-„a nouveau volume de l'Histoire de France qui était attendu avec 

impatience, parce que, les faits présentés exactement, en dehors 

de tous les anciens .systèmes pour écrire l'histoire, rendent plus 

■vif encore le désir de posséder complet ce tableau curieux des ré-

volutions qui ont agité notre pays. 

Sous le titre de Jardinier Maraîcher, le 48e volume contient 

une sorte de mémento mensuel des soins à donner aux plantes et 

aux rieurs aux époques convenables. Ce travail dont le plan est 

neuf, sera fort utile aux personnes qui s'occupent d'horticulture a 
la ville et à la campagne. ' 

La Théorie des calculs, ouvrage extrait de celui de Condillac, 

est un livre qui manquait a la collection des livres populaires. 

Le 3e volume du Dictionnaire, un volume des Poètes Français 

et la troisième partie de la Méthode de Lecture, complètent cette 

8e livraison. 

Lâ Société de médecine de Lyon, dans sa séance du 15 de ce 

mois, a admis au nombre de ses membres titulaires , M, Emile 

Mouchon tils, pharmacien, déjà membre de plusieurs Sociétés sa-

vantes , notamment de celle de pharmacie, de Pans. 

(Correspondance particulière du PRÉCURSEUR.) 

Paris , 17 juillet. 

Le Moniteur contient aujourd'hui quinze mutations de pré-

fectures: . 
Deux préfets sont appelés à faire valoir leui s droits a la 

retraite ; ce sont MM. de Ste-Suzanne, préfet de l'Aisne , et 
deThéïs , préfet delà Haute-Vienhë. 

Deux préfets sont appelés à d'autres fonctions , c'est-à-dire 
destitués. Ce sont MM. Clogenson de l'Aisne , et Bureau dè 

P'uzy de Vaucluse. , 
Trois sous-préfets sont élevés à la dignité de préfet; ce 

sont MM. Romieu , sous-préfet à Louhans, Marchand-
Dubreuil, sous-préfet à Blaye, et Mercier, sous-préfet 
d'Alais: le premier , passe à la préfecture de la Dordogne, 
le second , à celle de l'Ain, le troisième, à celle de V au-

Un maître des requêtes , au conseil d'état, M. de Moni-
cault, est nommé préfet de l'Ariège ; un substitut du procu-
reur du roi près le tribunal delà Seine , M. Ségur d'Agues-
seau, passe a la préfecture des Hautes-Pyrénées. 

Le reste des ordonnances n'a rapport qu'à des mutations 

dont voici le résumé. 
M. Bellou , aucien secrétaire d'Alexandre Lameth, passe 

de l'Ain dansles Landes;M. Sers,ancien sous-préfet de lares-
tauration, passe des Landes dans la Loire; M. Bret, passe de 
la Loire au Haut-Rhin ; M. Renauldon , du Haut-Rhin dans 
l'Aisne ; M. Gauja , ancien gérant du National, dé l'Ariège 
aux Hautes-Alpes ( disgrâce ). M. Tourangin , de la Sartlie 

dans le Doubs; M. Derville Malcéhard , du Doubs dans 
l'Orne , M. de St-Aignan, des Hautes-Pyrénées dans la Sar-
tlie ; M. Léon Thiessé , ancien rédacteur des Lettres Nor-
mandes et du Constitutionnel, du Jura dans les Deux-Sè-
vres ; M. Heim . des Deux-Sèvres dans le J tira ( disgrâce). 
M. Mourgue , de la Dordogne dans la Haute-Vienne. 

Des deux préfets destitués, l'un est petit-lits du général 
Lafayette , et gendre de George Lafayette. Je veux parler 
de M. Bureau de Puzy, ex-prefet de Vaucluse. L autre, M. 
Clogenson, homme de lettres , et surtout philologue distin-
gué , avait conservé ses idées libérales d avant ia révolu-
tion de juillet, qui l'avait fait préfet d'Alençon. 

— On cite au sujet des dernières nominations une anec-
dote assez plaisante. 

Lorsque M. d'Argout a présenté les adresses à la signature, 
on lui aurait fait observer que les titres de M. R.... étaient 
bien légers , et que dès 1830 sa nomination comme sous-

Î
n'éfet avait fait beaucoup crier. — Cela est vrai, aurait repris 
e ministre, mais depuis quelques mois M. R.... est eh butte 

aux attaques de la mauvaise presse ; on est même allé jusqu'à 
dire qu'il avait été dévoré par les hannetons (Voir ia Cari-
cature et le Charivari) et autres méchancetés encore pire. 
C'est pour ne pas paraître céder au journalisme que je pro-
pose sa nomination. Et là-dessus sa nomination avait été si-
gnée sans plus d'observations. 

Pour M. Marchand Dubreuil, ancien imprimeur à Paris, 
et depuis sous-préfet à Blaye, sa promotion a été regardée 
comme la juste récompense du zèle qu'il a montré pendant 
fa détention de la duchesse de Berry, depuis qu'il fut appelé 
à remplacer dans ce poste un fonctionnaire qui fut changé 
en rhême temps que M. le colonel Choussériea été remplacé 
par M. le général Bugeaud. 

Les journaux ministériels de ce matin confirment les 
détails que je vous ai donnés hier sur la mission du général 
fiugeaud à Païenne. On lui a donné un reçu de la duchesse 
de Berry, de son enfant et même de la nourrice, comme 

autrefois le chef de bataillon qui fut chargé de conduire le 
souverain pontife, du château St-Ange en France, donna au 
premier détenteur de sa sainteté une décharge ainsi conçue : 
*j

e
?

M
 de M. le général un pape en assez mauvais 

M. de Lucchesi était déjà à Palerme quand ['Agathe y est 

arrivée. Il a eu, à bord du bâtiment même, une entrevue avec 
sa royale épouse. 

, aura bientôt nécessairement de plus amples détails sur 
ceoernier actede la comédie commencée à Blaye. 
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 > après avoir résisté long-temps , 
"'Autriche/ Pu»ssances et surtout de S. M. l'empereur 

— On s'est trompé en n'évaluant qu'à 700,000 f. la dépense 
des cérémonies de juillet pour Paris. Le devis est de treize 

cent mille francs dont 1,100,000 t. seront supportés par le 
trésor, et 200,00!) f. seulement par la ville de Paris; 

— Les nouvelles de Madrid annoncent que les fonds y ont 
monté de 11 p. °\

0
 par suite de l'arrivée dans cette capitale 

d'un agent de la maison Rothschild: • 
— Les alfaircs de l'extérieur out repris Un intérêt très-.il 

tant du côté du Portugal, que dans l'Orient. 
Les nouvelles parvenues depuis hier à Paris de la côte des 

Algarves et de Constantinople sont de la plus haute impor-

tance. ,.. i 
— La capture de la flotte nngueliste par le capitaine Na-

pier est un événement décisif pour le sort de la lutte portu-

gaise, et elle est de nature à modilier toutes les intentions des 
puissances étrangères à l'égard de la guerre entre les deux 

frères. 
Ou sait que par suite du débarquement du marquis de 

Palmella aans les Algarves, l'intervention de l'Esp .gue était 
regardée comme une mesure fort à craindre, et par suite 
de cet acte de l'Espagne on prévoyait aussi une intervention 
anglo-française. Mais maintenant il est à présumer que cha-
cune de ces puissances abandonnera toute idée semblable: 
car , quand bien même l'Espagne enverrait 15,000 hommes 
de troupes en Portugal, celte armée ne pourrait que pro-
longer l'agonie de don Miguel ; mais elle ne pourrait jamais 
rétablir l'équilibre entre les deux frères. Quant aux gou-
vernemens français et anglais, de quoi servirait leur inter-
vention maintenant que le; triomphe de don Pédro a été 
obtenu sans leurs secours directs !" 

En conséquence on doit croire que la France et l'Angle-
terre se contenteront de reconnaître incessamment la reine 
doua Maria, comme souveraine de Portugal de jure et de 
facto , et qu'on ne prendra aucune mesure plus décisive* 

— Les anaires d'Orient qu'on croyait terminées , et qui le 
sont en effet si oh les considère sous le rapport de la guerre 
entre l'Egypte et la Porte, sont loiu de présenter des résul-
tats favorables à la diplomatie française. 

La Gazette d Au g s bourg arrivée aujourd'hui apporte des 
détails de Constamniople qui sont de nature à ta re conce-
voir de nouveaux doutes sur les intentions de la Russie. 

Le cabinet de St-Pétersbourg après que la paix a été faite 
entre Mahmoud et Méhémed-Ali avait encore plusieurs 
moyens de retenir son influence près du Sultan au moment 
où elle était près de lui échapper. 

Oh'se rappelle que la diplomateirusse fitentendreplusieurs 
fois qu'il lui fallait des coinpenseutions pour les dépenses 
qu'elle avait faites afin d'envoyer des secours à la Porte. 

11 parait maintenant qu'elle a consenti a renoncer à ces pré-
tentions ; mais les avantages qu'elle est sur le point tt ac-
quérir Comme compensation de cette renonciation sont plus 
nieuaçans encore pour le repos de l'Europe. Car il s'agit 
d'un traité d'alliance ollèusive et défensive entre la Turquie 
et la Russie, traité qui doit mettre le sttttàa à la merci de 

l'autocrate, et qui écarte toute autre puissance qui aurait pu 
balancer l'influence russe auprès de la sublime Porte. 

.— Ou écrit de la Transylvanie qu'il règne toujours dans 
ces contrées beaucoup de mécontentement contre le gouver-
nement , que dans la Galicie beaucoup de fugitifs polonais 
se sont montrés pour aller insurger leur pays , mais qu'ils 
ont été avertis de se rendre immédiatement tout près de la 
frontière autrichienne. 

— On parle beaucoup en ce moment dans le monde dra-
matique de nouvelles rigueurs exercées par le pouvoir contre 
la liberté des théâtres. 

Une représentation extraordinaire au bénéfice d'un artiste 
ancien acteur, devait être donnée à l'Odéon. On devait jouer 
pour cette fois seulement , un nouveau drame intitulé Phi-
lippe de Macédoine , en 4 tableaux , formant 4 époques. 
L,e inauuscritavait été envoyé au ministère, avec la demande 
d'autorisation. La pièce ayant été examinée par M. Thiers , 
la permission de la jouer avait été accordée, mais comme on 
allait la mettre en répétition, un ordre du préfet de police 
survint qui défendait de la jouer. H paraît que M. Gisquet 
avait fait un rapport au ministre dans lequel il prétendait q_ue 
ce drame pouvait donner lieu à beaucoup d'allusions et oc-
casionner du tumulte parmi les élèves des écoles. En con-
séquence on croit que la représentation à bénéfice ne pourra 
pas avoir lieu. 

M. Gisquet a aussi exercé une semblable prohibition au 
Vaudeville. On venait de mettre en répétition une nouvelle 
pièce intitulée les Liaisons dangereuses ,qu'on attribuait à 
M. Ancelot, lorsque, sur un rapport du préfet de police, le 
ministère a fait détendre à M. Arago de faire jouer cette 
pièce comme portant atteinte aux bonnes mœurs. 

— Les nouvelles de Portugal, arrivées par voie de terre , 
portent que don Pédro venait de prendre une décision par 

laquelle trois bâtimens de guerre seraient détachés de l'es-
cadre constitutionnelle pour aller croiser devant Lisbonne , 
dans le seul but d'empêcher le débarquement du maréchal 
Bourmont et de le faire prisonnier. Dou Pédro a promis une 
forte récompense au commandant de cette petite expédition 
s'il est" assez heureux de réussir dans son projet. 

VAmi de la Charte, de Nantes, contient la lettre suivante, 

qui rétablit la vérité d'un fait historique jusqu'ici inexactement 
connu : 

Erbray (arrondissement de Chateaubriand, 

Loire-Inférieure), 10 juillet 1833. 
Monsieur, 

' *
e
 vis à la campagne, où je n'ai occasion de lire aucun journal, et 

c'est le hasard qui m'a procuré le n° 2692 de' celui que vous impri-

mez. J'y ai lu à l'article Nantes, dans la feuille du 1" mai, sous la 

date du 30 avril, 2e paragraphe du second article : « Tout le monde 

» le sait, le premier coup de canon parti des batteries de la garde 

» impériale, à la bataille de Dresde , emporta les deux cuisses au 

» général Moreau ; la pièce qui lança ce boulet provideuciel fut 

« pointée par le canonnier Gergaud. » 

Non, monsieur, tout le monde ne le sait pas; vous avez 

rapporté un fait inexact et vous avez induit le public dans l'er-

reur où vous êtes vous-même ; permettez-moi de rétablir la vé-

rité. 

Je suis persuadé que M. Gergaud, que je n'ai pas l'honneur de 

connaître, mais qui est un brave militaire... ( il était de la Garde 

Impériale ) s'empressera de reconnaître que vous avez été trompé 

sur les détails de l'évéuement dont vous avez rendu compte. 

Le 27 août 1813 , jour de la bataille de Dresde, j'étais caporal 

pointeur à la 5' compagnie de l'artillerie à la vieille Garde; pen-

dant le combat, le général Drouot, aide-de-camp de S. M. I. vint 

ordonner de mettre en position une batterie composée de huit piè
A 

ces de 12 et de deux obusiers. Cette batterie était commandée par 

M. Rivière , capitaine , sous les ordres du colonel Grégoire. Le géné-

ral Drouot, en faisant commander la manoeuvre , m'ordonna de 

pointer sur un groupe de cavaliers qu'il me montra avec la main , 

et dit : « Quand la 2" pièce aura manœuvré , vous tirerez votre coup 

de canon. » Ce que j'exécutai ; il était entre six et sept heures. Je 

continua, a tirer toute la journée , sans me douter de rien ; deux 

jours après, M. Lacombe Saint-Michel, officier de fartillerie , me lit 

1 honneur de me faire dîner avec lui , et me dit eu me lisant un 

journal ou un rapport qui contenait le récit de la mort du traître 

Moreau : « Caporal Letort, c'est vous qui avez fait le coup ! c'est 
votre coup de canon qui a tué Moreau ' » 

Voilà , Monsieur le rédacteur, le fait tel qu'il s'est passé et sur la 

réalité duquel J invoque le témoignage de M. le colonel Grégoire , 

de MM. Boutedler et Rivière , capitaines ; Delanoue el Lacombe St-

Michel, officiers, et de M, Mauel, sergent-major, tous présens à 

l'affairé. S'ils ont le bonheur d'exister encore, je désirerais bien que 

nia réclamation parvînt à leur eonnaiss ince. Je dois ajouter que je 

dus la faveur de faire feu toute lu journée à la précaution que je 

pris de faire cacher, parle tambour Joe, mon boute-feu , sous un 

schako autrichien , atin de le préserver de la pluie qui tombait par 

torrens; , , t, ■ ■ . : ; 
En vous priant, Monsieur, d'insérer cette réclamation , mon in-

tention n'est point de ine gloritier d'un événement de guerre assez 

ordinaire, et moins encore de vouloir enlèvera M. Gergaud, un 

fait d'armes remarquable seulement par la mort d'un personnage, 

qui en a été le résultat : je vous l'ai dit, ce brave militaire a t'ai t 

assez par ailleurs pour recevoir la décoration qu'il a j'en suis sûr, 

méritée bien long-temps avant de l'avdir obtenue. 

Je ferais charmé de pouvoir faire sa connaissance, et de rappeler 

avec lui le souvenir de nos jours de gloire et de nos immortelles 

campagnes. 

Agréez, etc. Julien LETOUT , 

Sergent retraité du 0e régiment d'artillerie à pied. 

Nouvelles. 
On lit dans le Journal de Rouen du 15 : 
Le Constitutionnel annonce qu'on vient de décharger,sur 

le quai du Louvre, deux ou trois cents obus de 8,à 9 pouces 
de diamètre, provenant des fonderies de Dunkerque,et des-
tinés au château tle Vincenues, 

JXous ne savons si les obus dont parle le Constitutionnel,, 
et qui, d'après leur dimension, sont de véritables bombes , 
proviennent des fonderies de Dunkerque; nous croyons 

même qu'il n'y a pas de fonderies à Dunkerque, parla raison 
que les projectiles de guerre sont en fonte de première fu-
sion, et qu'il n'y â pas de hauts fourneaux dans la partie 

ouest dù département du .Nord. Mais nous savons que, de-
puis deux ans, on a embarqué à Rouen des quantités énor-
mes de projectiles de toute espèce et de tout calibre, presque 
tous en destination de Paris, provenant des forges du dépar-
tement dé l'Eure» H y a peu de jours encore, un gros bateau 
marnois, amarré prèsdu pont de bateaux, chargeait plusieurs 
centaines de ces bombes de 8 à 9 pouces, que le Constitu-
tionnel appelle des obusi Ce sout sans doute des approvi-
sionnemens pour les forts détachés. 

r* On écrit dé Châlon-sur-Saône 1 
M. Bidault, juge de pars.(in canton de Ghagny, nommé à 

la révolution de juillet, vient d'être destitué. M. Bidault, bon 
citoyen, magistrat _ zélé et impartial, est généralement re-
gretté par les justiciables de son canton. 

(Patriote de Saone-et-Loire.) 
Nous apprenons que le comité des légitimistes de Paris 

est fort occupé dans ce niomentà faire des enrôlemens pour 
le compte de l'ex-maréchal Bourmont. Ils ont déjà , dit-on , 
embauché quelques militaires de l'ex-garde royale à qui ils 
donnent l'argent nécessaire pour aller rejoindre l'armée mi-
guéliste. {Courrier Français.) 

— Ou écrit de Tulle , 11 juillet i 
_ « Les Polonais du dépôt de Tulle, voulant célébrer un ser-

vice funèbre en l'honneur de leurs camarades morts dans les 
derniers combats de laPo.ogne , ont demandé l'autorisation 
au préfet qui la leur a accordée à condition que le discours 
prononcé à Ce sujet serait sans politique. Le clergé à qui ils 
se sont adressés ensuite y a mis la condition que le service 
aurait lieu sans discours . Les Polonais ont renoncé à une 
cérémonie mutilée ainsi par la censure administrative et sa-
cerdotale. 

» La femme de M. Bapski , officier polonais du dépôt de 
Tulle , à peine âgée de viugt-deux ans , vient de faire seule , 
à travers mille obstacles , le trajet de la Pologne ici pour par-
tager l'exil de son mari ; elle a mis trois mois pour faire ce 
voyage souvent interrompu parles fatigues et les maladies. » 

(Patriote de la Haute-Vienne et de la Gorrèze.) 
— La police vient de faire enlever deux détenus pour 

dettes et les a conduits à la Force ; ce sont MM. Peliijean et 
Catel. Cet acte arbitraire a pour prétexte un banquet donné 
hier en commémoration du 14 juillet. H n'y avait pas encore 
d'exemple d'une telle rigueur. (Tribune.) 

— On annonce que le projet de chemin de fer de Paris à 
St-Germain , qui avait été approuvé lors des enquêtes qui 
eurent lieu, ne sera pas mis à exécution, parce que le con-
seil des pouts-et-chaussées l'a déclaré impraticable et inexé-
cutable. 

— On a trouvé avant-hier dans la Seine , auprès du pont 
de la Concorde , le corps d'un jeune homme de dix-sept à 
dix-huit ans. Dans une des poches de son habit était un por-
trait de femme. Le corps a été transporté à la Morgue. 

— On voyait hier et aujourd'hui sur lés quais et sur les 
boulevards plusieurs marins tout récemment arrivés à Paris 
pour équiper et armer le vaisseau à trois ponts que l'on 
construit pour les l'êtes de juillet. 

■ ■ ———* 

LOI 

SUR L'EXPROPRLVHO>} POUR CAUSE D'UTILITE PUBL'QUE 

( Suite et fin. ) 

36. Lorsque le jury est constitué , chaque juré prête serment de 

remplir ses fonctions avec impartialité. 

37. Le magistrat directeur met sous les yeux du jury : 

1° Le tableau des olfres el demandes notiliées en exécution des 

articles 23 cl 24. 
2° Les plans parcellaires et lés titres ôu autres documens prodùi ta 

par les parties a l'appui de leurs offres et demandes. 

Los parties,-ou leurs fondés de pouvoir , peuvent présenter som-
mairement leurs observations. 

Le jury pourra entendre toutes les personnes qu'il croira pou-

voir l'éjairer. 

Il pourra également se transporter sur les lieux, ou déléguer à 
cet elfet un ou plusieurs de ses membres. 

La discussion est publique ; elle peut être continuée à une autre 

séance. 

,38. La clôture de l'instruction est prononcée pur le magistrat di-

recteur du jury. 



Les jurés se retirent immédiatement dans leur chambre pour dé- , 

libérer, sans désemparer, sous la présidence de l'un d'eux, qu'ils 

désignent à l'instant même. 

La décision du jury fixe le montant de l'indemnité , elle est prise 

à la majorité des voix. 

En cas de partage , la voix du président du jury est prépon-

dérante. 

39. Le jury prononce des indemnités distinctes en faveur des 

parties qui les réclament à titre différens , comme propriétaires, 

fermiers, locataires, usagers autres que ceux dont d est parlé au 

premier paragraphe de l'art. 21 , etc. 

Dans le cas d'usufruit, une seule indemnité est fixée par le jury , 

eu égard à la valeur totale de l'immeuble ; le nu-propriétaire et l'u-

sufruitier exercent leurs droits sur le montant de l'indemnité, au 

lieu de les exercer sur la chose. 

L'usufruitier sera tenu de donner caution ; les pères et meres 

ayant l'usufruit légal des biens de leurs enfans en seront seuls dis-

pensés. 

Lorsqu'il y a litige sur le fond du droit ou la qualité des récla-

mans , et toutes les fois qu'il s'élève des difficultés étrangères a la 

fixation du montant de l'indemnité , le jury règle l'indemnité in-

dépendamment de ces difficultés, sur lesquelles les parties sont 

renvoyées à se pourvoir devant qui de droit. 
40. Si l'indemnité réglée par le jury est inférieure ou égale a 1 of-

fre faite par l'administration , les parties qui l'auront refusée seront 

condamnées aux dépens. 
Si l'indemnité est égale ou supérieure à la demande des parties, 

l'administration sera condamnée aux dépens. 

Si l'indemnité est à la fois supérieure à l'offre de l'administration 

et inférieure à fa demande des parties , tes dépens seront compen-

sés de manière à être supportés par fes parties et l'administration , 

dans les proportions de leur offre ou de teur demande avec la déci-

sion du j ury. 

Tout indemnitaire qui ne se trouvera pas dans le cas des art. 25 

et 26 sera condamné aux dépens , quelle que soit l'estimation ul-

térieure du jury, s'il a omis de se conformer aux dispositions de 

l'art. 24. 

41. La décision du jury, signée des membres qui ont concouru , 

est remise par le président au magistrat directeur , qui la déclare 

exécutoire, statue sur les dépens, et envoie i'administration en 

possession de ia propriété , à ia charge par efle de se conformer aux 

dispositions des art. 53, 54 et suivans. 

Ce magistral taxe fes dépens. 

Un régfement d'administration publique , qui sera publié avant 

la mise à exécution de la présente loi, déterminera le tarif des dé-

pens. 

La taxe ne comprendra que les actes faits postérieurement à t'of-

fre de l'administration; les frais des actes antérieurs demeurent, 

dans tous fes cas , à fa charge de l'administration. 

42. La décision du jury ne peut être attaquée que par la voie du 

recours en cassation , et seulement pour violation du premier para-

graphe de l'art. 30 , et des art. 34, 35, 38 , 37, 38 , 39 et 40. 

Le délai sera de quinze jours pour ce recours, qui sera d'ailleurs 

formé , notifié et jugé comme il est dit en l'art. 20 ; il courra à par-

tir du jour de la décision. 

43. Lorsqu'une décision du jury aura été cassée, l'affaire sera 

renvoyée devant un nouveau jury, choisi dans le même arrondis-
sement. 

Il sera procédé à cet effet conformément à l'art. 30. 

44. Le jury ne connaît que des affaires dont il a été saisi au mo-

ment de sa convocation , et statue successivement et sans interrup-

tion sur chacune de ces affaires. If ne peut se séparer qu'après avoir 

réglé toutes les indemnités dont la fixation lui a été ainsi conférée. 

45. Les opérations commencées par un jury, et qui ne sont pas 

encore terminées au moment du renouvellement annuel de la liste 

générale mentionnée en l'art. 29, sont continuées , jusqu'à conclu-

sion définitive , par ie même jury. 

46. Après ia clôture des opérations du jury, les minutes de ses 

décisions et les autres pièces qui se rattachent auxdites opérations, 

sont déposées au greffe du tribunal civil de l'arrondissement. 

47. Les noms des jurés qui auront fait le service d'une session ne 

pourront être portés sur le tableau dressé par le conseil-général 
pour l'année suivante. 

CHAPITRE m. — Des règles à suivre pour la fixation des 

indemnités. 

48. Le jury est juge de la sincérité des titres et de l'effet des 

actes qui seraient de nature à modifier l'évaluation de l'indemnité. 

49. Dans le cas ou l'administration contesterait au détenteur ex-

proprié le droit à une indemnité, le jury, sans s'arrêter à la contes-

tation dont il renvoie le jugement devant qui de droit, fixe f'in-

demnité comme si effe était duë, et le magistrat directeur du jury 

en ordonne la consignation , pour ladite indemnité rester déposée 

jusqu'à ce que fes parties se soient entendues, ou que le litige 
soit vidé. 

50. Les maisons et bâtimens dont il est nécessaire d'acquérir une 

portion pour cause d'utilité publique seront achetés en entier, si 

fes propriétaires le requièrent par une déclaration formelle adres-

sée au magistrat directeur du jury, dans le délai énoncé en l'ar-
ticle 24. 

Il en sera de même de toute parcelle de terrain qui, par suite du 

.morcellement, se trouvera réduite au quart de la contenance totale, 

si toutefois le propriétaire ne possède aucun terrein immédiatement 

contigu , et si la parcelle ainsi réduite est inférieure à dix ares 

41. Sil' exécution des travaux doit procurer une augmentation 

de valeur immédiate et spéciale au restant de la propriété, cette 

augmentation pourra être prise en considération dans l'évaluation 
de l'indemnité. 

52. Les constructions , plantations et améliorations, ne donne-

ront lieu à aucune indemnité , lorsque, à raison de fépoque ou 

elles auront été faites , ou de toutes autres circonstances, dont l'ap-

préciation lui est abandonnée, le jury acquiert la conviction 

qu'elles ont été faites dans la vue d'obtenir une indemnité plus 

élevée. 
TITRE v. — Du paiement des indemnités. 

53. Les indemnités réglées par le jury seront, préalablement à la 

prise de possession , acquittées entre les mains des ayant-droit. 

S'ils se refusent à les recevoir, la prise de possession aura lieu 

après offres réelles et consignation. 

54. Il ne sera pas fait d'offres réelles toutes les fois qu'il existera 

des inscriptions sur l'immeuble exproprié , ou d'autres obstacles au 

versement des deniers entre les mains des ayant-droit ; dans ce cas, 

il suflira que les sommes dues par l'administration soient consi-

gnées , pour être ultérieurement distribuées ou remises selon les 

règles du droit commun. 

55. Si, dans l«s six mois du jugement d'expropriation, l'admi-

nistration ne poursuit pas la fixation de l'indemnité, les parties 

pourront exiger qu'il soit procédé à ladite fixation. 

Quand l'indemnité aura été réglée , si elle n'est pas acquittée ni 

consignée dans les six mois, les intérêts courront de plein droit à 

l'expiration de ce délai , à titre de dédommagement. 

TITRE vi.—Dispositions diverses. 

56. Les contrats de vente, quittances et autres actes relatifs â 

l'acquisition des terrains, peuvent être passés dans la forme des 

actes administratifs ; minute restera déposée au secrétariat de ia pré-

fecture ; expédition en sera transmise à l'administration des do-

maines. 

57. Les significations et notifications mentionnées en la présente 

loi sont faites à la diligence du préfet du département de ia situation 

des biens. 

Elles peuvent être faites tant par huissier que par tout agent de 

l'administration dont les procès-verbaux font foi en justice. 

58. Les pians, procès-verbaux, certificats, significations , ju-

geinens , contrats , quittances et autres actes faits en vertu de ia 

présente foi, seront visés pour timbre et enregistrés gratis, iors-

qu'ii y aura fieu à ta formalité de l'enregistrement. 

59. Lorsqu'un propriétaire aura accepté les offres de l'adminis-

tration , le montant cte l'indemnité devra, s'ii t'exige et s'it n'y a 

pas eu contestation de ia part des tiers, dans fe délai prescrit par 

l'art. 28, être versé à fa caisse des dépôts et consignations , pour 

être remis ou distribué à qui de droit, selon les régies du droit 

commun. 

60. Si les terrains acquis pour des travaux d'utilité publique ne 

reçoivent pas cette destination, les anciens propriétaires ou leurs 

ayant-droit peuvent en demander la remise. 

Le prix des terrains rétrocédés est fixé à l'amiable , et s'il n'y a 

pas accord , par ie j ury , dans les formes ci-dessus prescrites. La 

tixation par ie jury ne peut en aucun cas excéder la somme moyen-

nant faqueffe l'état est devenu propriétaire desdits terrains. 

61. Un avis, pubiié de fa manière indiquée en fart. 6 , fait con-

naître fes terrains que i'administration est dans ie cas de revendre. 

Dans les trois mois de cette publication , les anciens propriétaires 

qui veuient réacquérir ia propriété desdits terrains sont tenus de 

le déclarer , et, dans le mois de fa fixation du prix, soit amia-

bfe, soit judiciaire , ifs doivent passer ie contrat de rachat et payer 

lé prix : le tout à peine de déchéance du privilège que leur accorde 

l'article précédent. 

62. Les dispositions des art. 60 et 61 ne sont pas applicables aux 

terrains qui auront é.é acquis sur la réquisition du propriétaire, en 

vertu de l'art. 50, et qui resteraient disponibles après l'exécution 

ries travaux. 

63. Les concessionnaires des travaux publics exerceront tous les 

droits conférés à l'administration, et seront soumis à toutes fes obfi-

galions qui fui sont imposées dans ia présente loi. 

64. Les contributions de ia portion d'imm^ubfe qu'un proprié-

taire aura cédée ou dont if aura été exproprié pour cause d'utilité 

publique , continueront à lui être comptées pendant un an, à 

partir de la remise de fa propriété, pour former son cens élec-

toral. 

TJTTRE vu.—Dispositions exceptionnelles. 

65. Les formalités prescrites par fes titres 1 et 2 de la présente 

loi ne sont applicables ni aux travaux miiitaires , ni aux travaux de 

ia marine royale. 

Pour ces travaux, une ordonnance royale détermine les terrains 

qui sont soumis à l'expropriation. 

66. L'expropriation ou i'occupation temporaire, en cas d'ur-

gence , des propriétés privées qui seront jugées nécessaires pour 

des travaux de fortification , continueront d'avoir fieu conformé-

ment aux dispositions prescrites par ia loi du 30 mars 1831. 

Toutefois, lorsque fes propriétaires ou autres intéressés n'auront 

pas accepté les otf'res de f'administration , ie régfement définitif 

des indemnités aura fieu conformément aux dispositions du titre 

4 ci-dessus. 

Seront également applicables aux expropriations poursuivies en 

vertu de la loi du 30 mars 1831, les art. 16 ,17 , J.8 et 20 , ainsi 

que le titre 6 de la présente loi. 

TITRE vin.—Dispositions finales. 

67. La loi du 8 mars 1810 est abrogée. 

Les dispositions de la présente loi seront appliquées dans tous 

les cas où les lois se réfèrent à ceffes du 8 mars 181U. 

68. La présente toisera obiigatoire à dater de ia première con-

vocation générale des conseiis généraux de département qui suivra 

sa promulgation. 

Les instances en règlement d'indemnités dont les tribunaux se 

trouveront saisis à l'époque de cette première convocation seront 

jugés d'après les lois eu vigueur au moment où l'instance aura été 

introduite. 
Néanmoins , avant le jugement, les parties auront la facilité de 

demander que l'indemnité soit fixée conformément à fa présente 

loi, à ia charge par le demandeur d'acquitter les frais de l'ins-

tance faite antérieurement. 

Extérieur. 

( Correspondance particulière du PRÉCURSEUR. ) 

ANGLETERRE. — Londres , 15 juillet.—On annonce d'une 

nière positive qu'un grand nombre de pairs se sont désistés"!!' 

Jeur opposition au bill de réforme sur l'église d'Irlande : c'est 

qui a fait remonter fes cours des consolidés. Si le bill ne pa
s
^

e 

pas , on prétend que l'intention du roi est de dissoudre la chanib" 

des communes atiii que la nation soit appelée à manifester 
opinion. 11 

Le bruit court que la demi-solde dans l'armée va être définit' 

ventent abolie et que les officiers qui se retirent des régirnens so'~ 

à cause de leur âge avancé , soit par d'autres motifs vont vend 

leurs commissions. 

On dit que les agens Miguélistes ont payé 22,500 liy.
 s

t
er 

( 562,500 fr. ) pour l'achat du navire à vapeur le Royaume-Uni 

et qu'ils ont dépensé plus de 50,000 liv. ster. (1,250,000 fr.)
 pe

 ' 

daut les deux derniers mois qui viennent de s'écouler pour les
 ar 

rangemens conclus avec M. de Bourmont. On se demande génér
a 

lement d'où peut provenir tant d'argent. 

On prétend que la part de la prise qui reviendra au capit
a
;
ne 

Napier , pour ia capture de la flotte de don Miguel , montera tout 

déduction faite, au moins à la somme de 5,000 livres sterlir» 

(125,000 fr.)
 S

' 

On assure que fe marquis de Palmelia a reçu de don Pedro des 

pleins pouvoirs pour demander aux gouvernement français et an-

glais , la reconnaissance de dona Maria comme reine de Portugal de 

facto... 

ALLEMAGNE. — Francforl-sur-Mein , 9 juillet. — Hier, il y
 a 

eu séance à la diète. Depuis le retour du président, il y a eu en gé-

néral deux séances de fa diète par semaine. Néanmoins il est pos-

sible que la diète se repose incessamment, et que plusieurs des 

ambassadeurs partent pour les eaux. 

On attend chaque jour la publication concernant la nomination 

de la commission centrale d'enquête. 

On dit que l'Autriche a nommé membre de cette commission, 

le président de Wogmann , qui est un jurisconsulte distingué ; 

le Wurtemberg , M. de Prenseng , et le grand duché de Hesse , M. de 

Preuschen. 

BELGIQUE. — On lit dans l'Emancipation de Rruxelles : 

Nous avons annoncé hier que ia conférence de Londres nonobs-

tant l'absence du comte Matuscewitz , ministre russe en mission 

spéciale, se trouve en mesure de reprendre immédiatement ses 

travaux parce que le prince Lieven se trouve autorisé à agir en 

l'absence du comte. 

Voici quelques détails intéressans , malheureusement incomplets 

sur les dispositions que plusieurs des parties apportent à ces nou-

velles négociations : 

On a parlé de nouvelles exigences du roi de Hollande relatives 

à la dette pour augmenter la portion déjà mise à ia charge de la 

Belgique. Ce fait, nous assure-t-on, est entièrement supposé. Le 

roi Guiilaume ne revient pas sur cette question ; toutes ses pré-

tentions paraissent être renfermées dans fes réserves faites par la 

Prusse et par ia Russie dans leur ratification du traité du 15 no-

vembre , et les débats de la conférence ne porteront que sur ces 

réserves. 

Quantà la Belgique, c'est également à tort qu'on a supposé qu'elle 

était disposée à souscrire aux nouvelles concessions que quelques 

membres de la conférence ont le projet de se faire découler des 

réserves en question. Là , il faut s'y attendre , sera toute fa dif-

ficulté; car si nous sommes bien informés, les instructions de M. 

Goblet , tendent à obtenir le maintien religieux du traité du 15 
novembre. 

Quelle conclusion faut-il donc espérer? Nous croyons devoir le 

déclarer , une issue réeilement définitive et prochaine nous semble 

peu probable. Il est raisonnable de prévoir de nouvelles longueurs 

diplomatiques ; c'est cette opinion généralement répandue qui 

explique l'indifférence avec iaquefle est accueillie la nouvelle de la 

reprise des travaux de la conférence. 

HOLLANDE. — La Haye , 12 juillet. —■ Le général baron Chassé 

a été admis aujourd'hui vers midi à l'audience du roi, et est resté 

plus d'une heure avec S. M. Le général a été introduit par les aides-

de-camp du roi Omphall et le comte de Heërdt. Le roi qui ne l'avait 

pas vu depuis les événemens d'Anvers , l'embrassa avec effusion. 

En quittant fe palais, le général a été salué par la foule qui "s'y 

était rassemblée, avec les plus vives acclamations et les cris de 

vive Chassé. 
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SOUS PRESSE : 

LA 

MÉDECINE DES ANIMAUX DOMESTIQUES, 

OU TRAITÉ COMPLET 

Des Maladies du Bœuf, du Cheval, du Mulet, 

du Mouton , du Cochon et du Chien. 

Par M. GELLÉ , Professeur à l'École royale Vétérinaire 

de Toulouse. 

Cet ouvrage se composera de 4 vol. in-8° de 624 pages, fl 

paraîtra par livraisons de 13 feuilles d'impression, qui seron 

publiées tous les deux mois. Trois livraisons formeront 0" 

volume. Chaque livraison est fixée à 2 f. 50 c. (™* 

ANNONCES DIVERSES. 
(2015) A vendre de suite. — Un fonds de 

restaurant situé dans le meilleur quartier de la 
ville. , 

S'adresser au bureau du journal. 

.(1953 10) A vendre.—Fonds de café. 

S'adresser chez M. Lacoix, liquoriste, rue 
»t-Dominique, n° 13. 

(2016) A vendre.—Un billard en bon état. 

S adresser chez M. Voyant, marchand fer-

ratier, grande rue de la Guillotière , n°87. 

(2014) On demande de suite un professeur. 

S adresser rue Neuve-de-la-Prélecture, n° 
1, au 5e, escalier a droite. 

avis, 
(1995 3) MM. les officiers en retraite domi-

ciliés a Lyon (ou dans les environs), qui dé-

sireraient faire partie de la société de bienfai-

sance qui y est établie depuis vingt-huit ans 

sans interruption, peuvent s'adresser à M. 

Louis Ribaud , secrétaire-caissier de la so-

ciété délégué du conseild'administrationpour 

leur donner connaissance des réglemens et 

porter leurs noms au tableau. On le trouve 

tous les jours de 2 à 4 heures du soir, dans 

son domicile, rue Fromagerie , n° 7. 

(2012) Les personnes qui seraient porteurs 

de créances souscrites par McMyèvre, ancien 

Chartreux, décédé à St-Just, sont priées 

d'en donner connaissance à Mc Henry, no-

taire , place de la Préfecture , n° 7. 

DÉPURATIF 

L'extrait de salsepareille composé , du docteur 

Smith, médecin anglais , quai St-Antoine, n. 21, 

maison des Bains , à Lyon , est le remède le plus 

efficace pour les dartres, les éruptions, les ulcères, 

et toutes les maladies de ia peau et du sang. Les 

personnes mariées ou sur le point de l'être, qui 

auraient raison de craindre pour des vices cachés 

ou des restes de mercure , peuvent, en toute as-

surance , avoir recours àce remède , qui purifie et 

adoucit le sang , et rétablit la santé. 

Se vend au prix de 3 fr. la boîte. 

Se vend aussi chez M. Vernet, phannacie" ' 

place des Terreaux , n. 13. (!&><> f 

Anselme^PETETiN^ 

Typographie de L. BOITBL , quai Saint-An-

toine , n. 36. 


